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Préambule

Les années de crise ont fait apparaître une nouvelle sociologie de l’entreprise et de l’emploi en France.

Entre 1976 et 2000, les entreprises de plus de 500 salariés ont perdu plus de 900 000 emplois. Sur la même période, les entreprises de moins de 20 salariés en ont créé plus de 1,9 million. Elles occupent aujourd’hui 36 % de l’effectif salarié, contre 12 % pour les entreprises de plus de 500 salariés.

Pourtant, seules les grandes entreprises semblent mobiliser l’attention, l’énergie et les moyens des pouvoirs publics.

Certes le discours se veut favorable à l’Artisanat et aux petites entreprises, présents sur tout le territoire, créateurs d’emplois et porteurs d’avenir.

Mais, depuis 50 ans, les mesures législatives et les aides de l’Etat ont essentiellement concerné les grandes entreprises, mobilisant toute l’attention des pouvoirs publics. L’environnement juridique, fiscal et administratif, conçu pour les grandes et moyennes entreprises est largement inadapté à la structure des petites entreprises.

Intervenir sur les grandes entreprises est immédiatement visible. Intervenir, dans leur grande diversité, sur les petites entreprises, relève d’une action à moyen terme, peu lisible, dont les gouvernements, qui agissent essentiellement dans l’urgence et à court terme, ne mesurent pas forcément l’utilité immédiate.

Lorsque Renault ferme une usine en Belgique, la presse s’enflamme. Quand, dans le même temps, l’artisanat du bâtiment, en pleine crise de l’immobilier, perd 150 000 emplois, personne ne s’en émeut.

Les rares mesures intéressant directement les petites entreprises se sont concentrées sur la création d’entreprises et le secteur innovant des technologies nouvelles. Pourtant, l’avenir de la petite entreprise ne se limite pas aux start-up et les priorités sont ailleurs.

Aujourd’hui l’artisanat, « Première Entreprise de France », semble susciter un intérêt nouveau, guidé, notamment, par une prise de conscience européenne.

Lors des sommets européens de Lisbonne et de Santa Maria da Feira du premier semestre 2000, le Conseil Européen a élaboré une Charte pour les petites entreprises, reconnaissant leur rôle moteur dans la création d’emplois.

Le Parlement et le Comité économique et social européens ont à différentes reprises fortement soutenu la Charte en soulignant, dans plusieurs rapports et avis, que les petites entreprises et les entreprises artisanales apportent au niveau européen et dans les pays candidats à l’élargissement une contribution significative en termes de croissance et qu’elles jouent un rôle crucial en matière de cohésion sociale et d’aménagement du territoire.

Or, la culture économique française demeure une culture de la grande entreprise, qui pourtant, dans un contexte de mondialisation, s’affranchit de plus en plus de l’Etat et de ses contraintes. Il serait temps que l’Etat français se préoccupe de son tissu de petites entreprises, non pour lui imposer de nouvelles contraintes, mais pour promouvoir son essor.

Les artisans et les chefs de petite entreprise attendent des engagements concrets par rapport à leurs attentes afin de leur permettre de libérer leur énergie au service de la croissance et de l’emploi.

C’est pourquoi, dès la mise en place de la nouvelle législature, l’UPA et l’APCM demandent la mise en place d’une concertation, permettant de travailler à l’élaboration d’une véritable loi structurante pour les 2,5 millions d’artisans et de chefs de petite entreprises.
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1 Moderniser la petite entreprise

1.1 Neutralité entre entreprise individuelle et société

Il existe encore en France plus de 1 million d’entreprises individuelles et 60% des entreprises artisanales qui se créent chaque année sont exploitées sous cette forme.

Pourtant, le statut de l’entreprise individuelle constitue, pour la France, l’un des obstacles majeurs au développement des petites entreprises. En effet, si ce statut a l’avantage de limiter les formalités lors de la création de l’entreprise et dans son fonctionnement, il s’avère inadapté au plan juridique :

· le bénéfice réalisé par l’entreprise est assimilé aux revenus des ménages et, à ce titre, est assujetti à l’impôt sur le revenu des personnes physiques, ignorant ainsi qu’une partie du bénéfice peut rester dans l’entreprise ;

· les cotisations sociales sont calculées sur l’ensemble du bénéfice de l’entreprise et pas seulement sur la rémunération du chef d’entreprise comme c’est le cas dans la plupart des sociétés, notamment les SARL ;

· il y a confusion totale entre le patrimoine personnel du chef d’entreprise et de sa famille, d’une part et celui de l’entreprise, d’autre part.

Pour toutes ces raisons, de nombreux chefs d’entreprise sont incités, pour des raisons fiscales et sociales ou pour des problèmes de transmission de l’entreprise, à opter pour la forme sociétaire.

A titre d’exemple, dans l’Artisanat, le nombre de sociétés est passé de moins de 10 % en 1980 à 36 % aujourd’hui. Cette évolution, ne résultant pas de la volonté de réunir plusieurs personnes pour accroître les capitaux de l’entreprise, a pour effet la création de nombreuses sociétés artificielles.

Il convient également de souligner que la création de l’EURL, conçue pour « organiser » l’entreprise individuelle et éviter le développement de sociétés fictives, n’a pas été un succès.

Parmi les 30 000 EURL qui ont été créées, un bon nombre d’entre elles sont des « holdings » de grands groupes.

En tout état de cause, il apparaît très nettement que la société n’est pas la seule technique d’organisation de l’entreprise surtout s’agissant des plus petites, pour lesquelles le formalisme juridique et comptable propre aux sociétés conduiraient à un coût de gestion non justifié.

C’est pourquoi, il est nécessaire de mener une réflexion portant sur le statut de la petite entreprise, l’objectif étant de permettre à ces petites entreprises d’adopter la forme juridique qui leur convient le mieux et que ce choix soit uniquement guidé par des considérations d’ordre économique.

Pour cela, plusieurs orientations doivent être examinées :

1.1.1 Donner une définition légale de l’entreprise individuelle

Alors qu’il existe un véritable droit des sociétés, la loi ignore l’existence de l’entreprise individuelle.

1.1.2 Distinguer le patrimoine affecté à l’activité de l’entreprise du patrimoine personnel de l’entrepreneur

L’entreprise doit devenir une véritable entité juridique sans qu’il soit nécessaire de constituer une société. Une telle orientation pourrait consister à permettre à l’entrepreneur individuel d’affecter une part de son patrimoine à l’exploitation de son entreprise.

1.1.3 Permettre aux entrepreneurs individuels d’opter pour l’impôt sur les sociétés

Il est souhaitable d’ouvrir, en faveur des personnes physiques exerçant leur activité en nom propre et dont les résultats sont imposables dans la catégorie des BIC, un droit d’option pour l’assujettissement à l’impôt sur les sociétés pour la part du bénéfice non prélevé par le chef d’entreprise.

1.1.4 Instaurer une déduction pour investissement

Une incitation fiscale comme celle qui existe dans l’agriculture depuis 1986 serait de nature à encourager l’investissement dans les nouvelles technologies, la modernisation des biens productifs et à améliorer la structure financière des entreprises individuelles.

1.1.5 Réformer l’assiette des cotisations sociales des travailleurs non salariés non agricoles

Il est indispensable de parvenir à distinguer dans le revenu professionnel d’un travailleur non salarié la partie du bénéfice consommé (revenus disponibles) de celle qui est réinjectée dans l’entreprise pour assurer sa pérennité et son développement (renouvellement de matériel, investissement nouveaux, financement des stocks ...).

1.1.6 Permettre à l’artisan de déduire de son bénéfice imposable le salaire de son conjoint

Aujourd’hui, cette mesure se justifie pleinement eu égard à la place de plus en plus importante qu’occupent les femmes dans la vie active et dans le bon fonctionnement des petites entreprises.

Cette proposition va dans le sens de la modernité en consacrant une plus grande égalité entre les hommes et les femmes.

1.1.7 Garantir à l’entrepreneur individuel un « reste à vivre »

L’introduction d’un mécanisme garantissant à l’entrepreneur individuel un « reste à vivre » demeure parfaitement d’actualité et contribuerait également à gommer les différences de traitement entre catégories socio-professionnelles.

1.1.8 Augmenter la valeur du bien de famille insaisissable
Il convient d’actualiser la valeur du bien de famille insaisissable en la portant de 7 623 euros à 121 959 euros.

1.2 la reconnaissance du conjoint

Une meilleure reconnaissance du rôle du conjoint dans l’entreprise passe par un certain nombre d’améliorations à apporter :

· ouvrir aux titulaires d’un PACS et aux concubins la possibilité d’opter pour le statut de conjoint ;

· aligner les prestations maternité des conjoints collaborateurs sur celles des femmes chefs d’entreprise ;

· ouvrir le statut de conjoint collaborateur aux conjoints des gérants non salariés de SARL ou des associés uniques ;
· accroître la possibilité de cumuler une activité salariée à temps partiel avec le statut de conjoint collaborateur ;
· ouvrir le bénéfice de l’allocation parentale d’éducation aux conjoints collaborateurs ;
· ouvrir le droit de créance à titre de salaire différé à tous les conjoints collaborateurs survivants quel que soit le régime matrimonial ;
· donner aux conjoints collaborateurs la possibilité de racheter toute période d’activité sans limite dans le temps.

1.3 la protection sociale des travailleurs indépendants

1.3.1 Les indemnités journalières
Il est proposé de procéder à l’alignement total du régime des indemnités journalières des artisans et des commerçants sur celui des salariés.

Dans ce cadre, le régime des indemnités journalières doit être intégré aux prestations de base du régime des professions indépendantes, afin de permettre une évolution dans le cadre des lois de financement de la sécurité sociale à l'identique du régime des indemnités journalières des salariés.

1.3.2 Calculer les droits à la retraite des chefs d’entreprise ayant une carrière mixte sur les 25 meilleures années de vie professionnelle
Si un travailleur indépendant a été salarié au cours de sa carrière pendant moins de 16 ans, le calcul de sa retraite de salarié sera effectué sur tous les salaires qu’il a perçus, y compris les plus faibles. La méthode de calcul est identique pour sa retraite de non salarié. Ceci conduit à diminuer le montant global de sa retraite.

Il est donc nécessaire de prendre en compte les 25 meilleures années de vie professionnelle, tous régimes sociaux confondus.

1.3.3 Permettre la validation des quatre trimestres pour une année civile complète d’activité professionnelle
La cotisation minimale assise sur 200 fois le SMIC horaire ne permet de valider qu'un seul trimestre d'assurance au lieu des quatre effectivement travaillés pour une année civile d'activité professionnelle artisanale pourtant complète.

Il en découle une forte pénalisation de l'artisan dans ses droits à retraite et une disparité de traitement avec les salariés, à laquelle il convient de mettre un terme.
2 Favoriser le développement de la petite entreprise et de l’emploi

2.1 la transmission d’entreprise

La transmission d’entreprise reste insuffisamment encouragée par les pouvoirs publics alors même qu’elle constitue une voie essentielle en matière de réussite d’entreprise. 

Il est anormal de constater que certaines entreprises sont créées alors que des entreprises du même secteur d’activité et situé dans un périmètre géographique voisin ne trouvent pas de repreneurs.

Ainsi, 10 000 entreprises artisanales viables disparaissent chaque année.

Aussi, il doit être envisagé de prendre des mesures fiscales visant à faciliter la transmission d’entreprise.

2.1.1 Augmenter les limites actuelles d’exonération des plus-values 

Les montants actuels des recettes réalisées par l’entreprise ouvrant droit à l’exonération doivent être portés à un niveau nettement supérieur : 609 796 euros et 213 429 euros pour les entreprises de services.

2.1.2 Aménager la taxation des plus-values sur les éléments incorporels des entreprises

Il est proposé de rendre applicable à l’ensemble des éléments d’actif non amortissables (fonds de commerce, clientèle, droit au bail), le régime d’imposition des plus-values immobilières privées pour les entreprises passibles de l’impôt sur le revenu.

2.1.3 Permettre d’étaler la taxation des plus-values

Il est nécessaire d’adapter le paiement de l’impôt sur les plus-values en fonction du paiement échelonné du prix de cession.

2.1.4 Instaurer un mécanisme de cessation anticipée d’activité

Une transmission en temps opportun à un successeur plus jeune permettrait dans certains cas de sauvegarder l’entreprise voire de la développer. C’est pourquoi, il est souhaitable de permettre aux artisans ayant acquis le nombre de trimestres d’assurance vieillesse avant 60 ans puissent bénéficier d’une « pré retraite » dès lors qu’ils ont cédé leur entreprise.

2.1.5 Favoriser la reprise de l'entreprise par un salarié de l’entreprise

Une exonération de charges sociales ou une défiscalisation pendant la période de formation pourrait favoriser les reprises d’entreprise par les salariés. 

2.1.6 Favoriser la reprise d'entreprise par des salariés en activité

Le contrat installation-formation dans l’Artisanat CIFA doit être réactivé. Le dispositif devrait comprendre un stage réalisé pour partie dans l'entreprise à reprendre pendant lesquels le repreneur est rémunéré.

2.1.7 Actualiser le régime des donations

Afin d’inciter les chefs d’entreprise à organiser leur succession de leur vivant, il serait souhaitable d’harmoniser le régime fiscal des donations avec celui des transmissions par voie successorale.

2.2 le financement

Les besoins en financement se manifestent tout au long de la vie des entreprises artisanales et des petites entreprises, depuis la création jusqu’à la transmission, en passant par les phases de développement.

Or, pour ces entreprises, l’accès au crédit à un taux comparable avec ceux obtenus par les entreprises de plus grande taille n’est que trop rare.

Cette situation ne contribue pas à l’augmentation du nombre de créations d’entreprise et constitue un frein particulièrement important en matière de reprise d’entreprise qui nécessite un investissement plus élevé.

Par ailleurs, les entreprises artisanales doivent procéder à des investissements dits « de contrainte » pour lesquels il n'y a pas de retour sur investissement possible (mise aux normes, environnement, sécurité…). S’ajoutent les investissements liés aux NTIC.

C’est pourquoi, il est déterminant que l’Etat apporte son soutien durable à l’Artisanat en matière d’accès au crédit à un taux permettant de rapprocher les conditions accordées aux petites entreprises de celles pratiquées pour les entreprises de taille plus importante par le réseau bancaire.

Rappelons enfin que l’agriculture bénéficie pour 450 000 exploitations de 2 milliards d’euros de prêts bonifiés.

2.2.1 Créer un crédit d’impôt pour soutenir l’investissement

Pour favoriser l’investissement qui est, dans l’Artisanat, synonyme de développement et donc de création de richesses et d’emplois, il est demandé que le chef d’entreprise puisse bénéficier d’un crédit d’impôt égal à 50% des intérêts d’emprunt imputés sur les charges de l’exercice.

2.2.2 Inciter fiscalement les particuliers à investir dans les entreprises individuelles

Il est proposé d’étendre aux prêts des personnes physiques, le dispositif créé par la loi du 11 février 1994 relative à l’initiative et à l’entreprise individuelle (réduction d’impôt sur le revenu égale à 25% du montant du prêt à condition que ce dernier soit consenti pour une durée minimum de 5 ans et ne fasse l’objet d’aucune prise de garantie).

2.2.3 Encourager le recours aux sociétés de caution mutuelle

Les sociétés de caution spécialisées par marchés (artisanat, commerce, très petites entreprises... ) ont une expertise professionnelle sur le domaine et leur spécialisation permet d'accélérer les processus de décision et de rendre un avis circonstancié sur la pertinence économique des projets et leur pérennité.

De plus, elles n'ont pas les mêmes objectifs de retour sur fonds propres que les grandes banques et font souvent appel à des conseils bénévoles (professionnels élus, administrateurs,…).

L’entreprise artisanale, qui se voit demander des garanties tant personnelles que réelles par la banque, a tout intérêt à recourir à la garantie d'une société de caution mutuelle artisanale.

Cependant, il convient d’envisager la minoration du coût de l’intervention des sociétés de caution mutuelle supporté par l’entreprise et d’abaisser la fiscalité applicable aux sociétés de caution mutuelle.

2.3 l’accompagnement et le conseil

En matière de création d'entreprise, toutes les études montrent que les créateurs qui font appel à plusieurs conseils ont de meilleures chances de réussite que ceux qui ne les sollicitent pas.

De même, les entreprises en activité connaissent souvent un meilleur développement lorsqu'elles s'entourent d'appuis externes.

La mobilisation du conseil est actuellement insuffisante, soit par manque d'intérêt du chef d'entreprise, soit par difficulté d'accès, soit par lourdeur des procédures. Ainsi, les Fonds régionaux d’aide au conseil - FRAC - sont des outils utiles pour des dossiers complexes, mais inadaptés pour les conseils ponctuels .

2.3.1 Elargir le champ d’application du Chèque Conseil

Le champ d’application du chèque conseil, aujourd'hui réservé aux demandeurs d'emploi, doit être élargi, à tous les créateurs - repreneurs d'entreprise.

2.3.2 Inciter fiscalement le recours au conseil

Une incitation fiscale sous forme de crédit d'impôt ou de déductibilité fiscale serait de nature à encourager les artisans à recourir aux réseaux d'accompagnement à tous les moments importants du développement de leur entreprise.

Cet outil pourrait venir compléter les systèmes en place avec, par exemple, une défiscalisation à hauteur de 5 à 6 jours de conseils, soit 4500 - 4600 euros HT par entreprise et par an.

Une idée nouvelle pourrait être de faire prendre en compte le temps investi par l'artisan comme une charge déductible, l'enjeu étant, en particulier, de favoriser l'accès au conseil pour les plus petites entreprises.

2.3.3 Conforter le rôle des centres de gestion

Les Chambres consulaires et les Organisations Professionnelles de l'Artisanat, du Commerce et de l'Agriculture ont souhaité des structures professionnelles qui permettent de répondre à un besoin réel des chefs de petites entreprises, de suivi permanent dans toutes les facettes de la gestion d'entreprise. Cette idée de se grouper pour se doter de moyens adaptés en se partageant les coûts a donné naissance aux centres de gestion.

En plus de trente ans, les centres de gestion ont connu une grande évolution au travers de différentes lois successives. Celles-ci ont affirmé la volonté du législateur de proposer une solution alternative à la profession d'Expert-comptable et ainsi, accorder aux chefs de petites entreprises, une liberté de choix de leur prestataire.

Les centres de gestion agréés et habilités sont devenus un service d'accompagnement global à la gestion d'entreprise répondant au plus près des besoins des petites entreprises. Toute réforme des professions comptables devra alors prendre en compte ce rôle indispensable.

2.4 Les simplifications

S’agissant des formalités administratives, les artisans et les petites entreprises constatent chaque jour qu’elles sont à la source de difficultés inutiles et anti-productives. Si des aménagements ont été apportés depuis plusieurs années, il n’en reste pas moins que les vraies contraintes n’ont pas été traitées.

De plus, force est de constater que le plus souvent, les mesures de simplification prises par les gouvernements successifs ont créé plus de complexité qu’elles n’en ont résolu.

Les artisans et les chefs de petites entreprises réclament quelques mesures phares susceptibles de réellement faciliter la gestion de leur entreprise plutôt qu’un catalogue de propositions peu efficaces.

3 Renforcer la pérennité et l’adaptabilité des petites entreprises

En formant 80% des apprentis et 75% des jeunes en contrat d’insertion en alternance, les entreprises artisanales et les petites entreprises constituent le premier secteur d’insertion professionnelle des jeunes.

En effet, les jeunes formées par la voie de l’apprentissage ont l’assurance de trouver un emploi stable.

C'est dire l'efficacité éducative de cette voie de formation professionnelle qu'est l'alternance sous contrat de travail et son utilité sociale et économique, plus évidente que jamais dans une période où plus de 100 000 emplois artisanaux restent vacants, faute d'une offre suffisante de main d'œuvre qualifiée.

Pour autant, la politique d’orientation des jeunes vers les secteurs porteurs d’emplois qualifiés reste insuffisante et de nombreux efforts sont encore à faire.

Cet investissement collectif, qui est d'abord celui des entreprises formatrices, mérite d'être soutenu par la poursuite des politiques publiques en faveur de l'apprentissage ainsi que par l'adoption de mesures ponctuelles nouvelles poursuivant le même objectif.

3.1 Conforter la formation en entreprise

3.1.1 Renforcer l’efficacité des dispositifs d’information et d’orientation des jeunes

Le CAD (centre d'aide à la décision), créé par les chambres de métiers, est un outil dédié à l'orientation des jeunes et à l'accompagnement des entreprises. Sa relation privilégiée avec les entreprises en fait, en outre, un observateur des besoins de qualification.

Faute de reconnaissance, faute de moyens suffisants, ce dispositif, qui a largement démontré son efficacité là où il existe, est encore trop peu structuré. 

Il importe donc que, dans le cadre d'une politique volontariste, les pouvoirs publics consacrent le rôle du CAD et arrêtent les mesures permettant un financement suffisant et pérenne de ce dispositif.

3.1.2 Valoriser le rôle de la formation en alternance et de ses acteurs

Investissement collectif, qui est d'abord celui des entreprises formatrices, la formation en alternance mérite d'être encore soutenue par un certain nombre de mesures.

- Rétablir la prime à l'embauche aux niveaux IV et plus

Si l'apprentissage est un investissement essentiel pour le secteur artisanal, il constitue aussi un coût important pour les entreprises qui n'est que très partiellement compensé par la prime à l'embauche et les indemnités compensatrices existantes. Cette situation n'est pas favorable au recrutement des nouveaux maîtres d'apprentissage, ni même à la poursuite des efforts de ceux qui se sont déjà investis dans cette mission formatrice. 

Il convient donc de rétablir la prime à l'embauche pour l’ensemble des entreprises immatriculées au Répertoire des Métiers et pour toutes les formations sous contrat d'apprentissage, quel que soit le niveau du jeune à l'entrée en formation.

- Encourager l'embauche de jeunes en contrat à durée indéterminée

Il revient à la collectivité de mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour inciter les professionnels à s'investir davantage dans la formation des jeunes et notamment celles qui sont de nature à limiter le nombre des ruptures de contrats d'apprentissage ou de qualification et à favoriser l'embauche en fin de formation dans l'entreprise formatrice.

Dans cette perspective, l’entreprise qui embauche, à l’issue de son contrat d’apprentissage ou de qualification et sous contrat à durée indéterminée, l’apprenti qu’elle a formé devrait être exonérée des charges sociales afférentes à ce contrat, pendant un an.

- Majorer l'indemnité compensatrice versée aux maîtres d'apprentissage confirmés

Pour compenser les effets de la suppression de l'agrément préalable du maître d'apprentissage, et pour encourager l'effort de qualification des intéressés, il a été créé, par les pouvoirs publics, un titre de Maître d'apprentissage confirmé, certifiant l'excellence du tuteur.

Néanmoins, faute de moyens suffisants, pour promouvoir ce titre et surtout, faute de mesures incitatives concrètes, cette démarche a, jusqu'à présent, connu un développement limité. Il convient alors de majorer l’indemnité compensatrice lorsqu’elle est versée à un titulaire du titre de Maître d’apprentissage confirmé.

3.1.3 Améliorer les conditions de vie des apprentis

Dans le respect des dispositions du droit du travail, il doit être prévu des dispositions correctrices permettant de compenser les handicaps particuliers auxquels sont exposés les apprentis : amélioration des aides au transport, à la restauration et au logement ;  affiliation aux organismes offrant aux étudiants des œuvres sociales et culturelles ; attribution d'une prime de premier équipement ; renforcement des dispositifs sociaux et de santé dans les CFA.

3.1.4 Donner aux jeunes toutes leurs chances pour réussir l’apprentissage

En quelques années la part des apprentis de niveau IV (bac et bac +) est passée de 5% à plus de 20%, reflétant l'intérêt croissant des jeunes pour les métiers artisanaux.

Toutefois, une large majorité est en situation d'échec scolaire, voire d'exclusion, et souffre de lacunes graves dans des matières de bases (français, calcul...).

Aussi, il est très souvent nécessaire de les faire bénéficier d'une remise à niveau individualisée.

Un tel dispositif engendre cependant un surcoût qui ne peut être supporté par les CFA, en l’état actuel de leur financement, et qui doit donc être prise en charge par l’Etat, comme c’est déjà le cas pour les dispositifs similaires organisés par l’Education Nationale.

3.1.5 Prendre en compte le temps passé en formation par les chefs d’entreprise et leur conjoint

Contrairement aux organismes chargés du financement de la formation professionnelle continue des salariés, les FAF des travailleurs indépendants ne peuvent prendre en charge la perte de revenu occasionnée par le temps passé en formation.

Aussi, il est proposé de créer un crédit d’impôt pour compenser les pertes de gain liées au temps consacré par les chefs d’entreprise et leur conjoint à la formation professionnelle continue.

3.3 Suivre l’évolution des Métiers
3.2.1 Tenir compte de l’évolution des métiers et des technologies au sein du Répertoire des Métiers

La liste des activités nécessitant une immatriculation au Répertoire des Métiers est fixée par une annexe au décret 98-247 du 2 avril 1998. Cette liste n’a pas fait l’objet d’actualisation depuis cette date malgré les besoins existants.

Il conviendrait de faciliter cette révision afin d’intégrer les professions nouvelles telles celles liées au développement des NTIC.

Il paraît donc nécessaire d’instituer une procédure annuelle de révision de la liste des activités qui doivent être immatriculées au Répertoire des Métiers.

3.2.2 Garantir la qualification professionnelle des entreprises immatriculées au Répertoire des Métiers

L’article 16 de la loi du 5 juillet 1996 a instauré l’obligation d’une qualification professionnelle pour l’exercice de certaines activités. Or, cette mesure ne peut être effective que si la preuve de cette qualification est vérifiée lors de l’immatriculation au Répertoire des Métiers.

C’est pourquoi, il serait nécessaire de prévoir que le contrôle de la qualification s’opère au moment de l’immatriculation à l’initiative et par la Chambre de métiers.

3.2.3 Faciliter l’adaptation des formations et des titres aux besoins des entreprises

Faute de toujours trouver des formations suffisamment adaptées aux besoins du secteur, les Chambres de Métiers et les organisations professionnelles ont développé une offre spécifique de formation, du niveau V au niveau III : certificat et brevet technique des Métiers (CTM, BTM), brevet technique des Métiers supérieur (BTMS), brevet de maîtrise et brevet de maîtrise supérieur (BM, BMS), brevet de collaborateur du chef d’entreprise artisanale (BCCEA), gestion de l’entreprise artisanale du bâtiment (GEAB) et certificat de qualification professionnelle (CQP).

Conçues par et pour les artisans et leur conjoint, ces formations techniques et managériales répondent à des besoins spécifiques du secteur. Elles doivent être reconnues et confortées.

3.2.4 Soutenir l’Observatoire des qualifications et des formations artisanales

La visibilité sur l'évolution des métiers, des techniques et des qualifications requises reste insuffisante pour une orientation optimale de l'offre de formation.

Il est nécessaire de conforter cette démarche associant l'APCM et les organisations professionnelles représentatives, en leur accordant les moyens nécessaires pour conduire de manière systématique les études nécessaires.

3.3 Conforter le rôle des corps intermédiaires
3.3.1 Les organisations professionnelles

Tout secteur économique a besoin d’une unité de représentation, d’une force syndicale, s’il veut accéder au plus haut niveau de la concertation avec les pouvoirs publics et les partenaires économiques et sociaux.

L’Artisanat bénéficie aujourd’hui d’une structuration syndicale complète et parfaitement cohérente.

Les organisations professionnelles de l’Artisanat ont pour mission d’exprimer les besoins des artisans et de leurs entreprises.

Elles sont donc le relais légitime des attentes des chefs d’entreprise artisanale. Elles les accompagnent dans toutes les phases de la vie professionnelle en leur apportant des solutions pratiques en matière d’emploi, de relations du travail, de formation professionnelle, d’adaptation au marché, de compétitivité …

Or, depuis déjà plusieurs années, les organisations professionnelles sont de plus en plus amenées à jouer un rôle d’information des entreprises pour la mise en œuvre des politiques publiques qui impliquent des changements importants dans le fonctionnement de l’entreprise (passage à l’Euro, sécurité sanitaire, plan d’action pour favoriser l’emploi dans l’Artisanat, …).

Dès lors, cette évolution justifie pleinement un soutien accru de l’Etat en direction des organisations professionnelles.

3.3.2 Les Chambres de métiers

Créées à l’initiative des organisations professionnelles, les Chambres de métiers interviennent en appui-conseil de proximité lors de toutes les étapes de la vie de l’entreprise, depuis la préparation du projet, jusqu’à sa transmission, en passant par la démarche de création et les phases de son développement.

Avec leurs 4000 artisans élus par leurs pairs, les chambres de métiers effectuent, en partenariat avec les organisations professionnelles, une analyse des besoins exprimés, ouvrant la voie à de nombreuses initiatives (apprentissage et formation, statistiques, groupements…).

Compte tenu de ces éléments, il est nécessaire que soit garantie la mise en place d’un financement adapté des missions de base assurées par les chambres de métiers, établissements publics administratifs de l’Etat, qui tienne compte de leurs évolutions, repose sur des critères objectifs et respecte la responsabilité des élus qui en assurent la gestion.

3.3.3 Le budget PME - Commerce - Artisanat

Avec moins de 61 millions d’euros, le budget des PME, du Commerce et de l’Artisanat représente à peine 0,03% du budget de l’Etat ce qui, à l’évidence, est parfaitement insuffisant au regard des quelque 2 millions d'entreprises qu'il concerne.

A titre de comparaison, le budget de l’Agriculture s’élève à plus de 5,4 milliards d’euros soit un effort de l’Etat 90 fois supérieur à ce qu’il consent aux PME, au Commerce et à l’Artisanat.

Sans remettre en cause la nécessité d’une maîtrise des dépenses publiques, on ne peut comprendre ni accepter que l’Etat se désengage financièrement.

Il est anormal, par exemple, que les crédits budgétaires affectés à l’Artisanat ne permettent pas d’assurer, dans sa totalité, le financement du dispositif de développement économique.

Ainsi, année après année, il a été fait un peu plus appel aux ressources du FISAC pour financer les actions de développement économique.

Force est de constater que ces ressources ont un caractère aléatoire qui ne permet pas de conduire une politique à long terme.

Il est urgent de conforter le dispositif du développement économique qui constitue la seule aide directe en direction des corps intermédiaires de l’Artisanat pour mieux prendre en charge le rôle d’accompagnement des politiques publiques.

A cet effet, les règles de fonctionnement du dispositif doivent être clarifiées et simplifiées.

D’autre part, l’Etat doit garantir la totalité du financement. par le budget du Commerce et de l’Artisanat.
Il appartient à l’Etat de dire clairement son objectif en matière de développement économique. Il convient en particulier de dire s’il considère que les Organisations professionnelles et les Chambres de Métiers doivent être accompagnées dans le cadre des missions qu’elles remplissent en direction des entreprises artisanales.
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